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PREFECTURE

CABINET
Bureau du Cabinet

Arrêté n°2016-711, en date du 27 juillet 2016, autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle
et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant

sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public

Le Préfet de l’Aisne,
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;
 
Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;
 
Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril  1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;
 
Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi n°
55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
 
Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à
l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;
 
Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne ;
 
Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau  élevé  de  la  menace  terroriste  ayant  justifié  la  déclaration et  la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise  en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;
 
Considérant  que l’article 8-1 de la  loi  du 3 avril  1955 susvisée autorise le préfet,  durant  la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la
fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans
des lieux accessibles au public ;
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Considérant  que  le  jeudi  28  juillet  2016,  compte  tenu de  la  nécessité  de renforcer  la  sécurité  sur  la  zone
frontalière  avec la Belgique en cette  période estivale,  de  la  présence de la  force Sentinelle  sur  cette  zone
considérée, des flux de personnes et de biens ayant court dans cette zone dont fait partie la commune de LA
CAPELLE ;
 
Considérant,  dès lors,  qu’il  y a lieu d’autoriser  les officiers et  agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et  à la fouille des bagages et  à la visite des véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant  sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et
dans le périmètre défini à l’article 2 ;
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRÊTE :

Article 1er 
 
Le 28 juillet 2016, de 9 heures à 13 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article
16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents
de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1°  bis et 1°  ter de l'article 21 du code de procédure pénale
peuvent  procéder  aux  contrôles  d'identité  prévus  au  huitième  alinéa  de  l'article  78-2  du  même  code,  à
l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.
 

Article 2
 

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués dans la commune de LA CAPELLE dans le périmètre
délimité par les voies suivantes : RN2 entre l’intersection RN2 / RD1043 et l’intersection RN2 / D1029
 

Article 3
 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République territorialement compétent.
 

Fait le 27 juillet 2016
 

Le préfet de l’Aisne   
 Signé : Nicolas BASSELIER
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Arrêté n°2016-712, en date du 27 juillet 2016, autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle
et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant 

sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public 

Le Préfet de l’Aisne,
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;
 
Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;
 
Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril  1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;
 
Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi n°
55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
 
Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à
l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;
 
Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne ;
 
Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau  élevé  de  la  menace  terroriste  ayant  justifié  la  déclaration et  la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise  en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;
 
Considérant  que l’article 8-1 de la  loi  du 3 avril  1955 susvisée autorise le préfet,  durant  la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la
fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans
des lieux accessibles au public ;
  
Considérant que le vendredi 29 juillet 2016, compte tenu de la nécessité de renforcer la sécurité sur la zone
frontalière  avec la Belgique en cette  période estivale,  de  la  présence de la  force Sentinelle  sur  cette  zone
considérée, des flux de personnes et de biens ayant court dans cette zone dont fait partie la commune de SAINT-
MICHEL ;
 
Considérant,  dès lors,  qu’il  y a lieu d’autoriser  les officiers et  agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et  à la fouille des bagages et  à la visite des véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant  sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et
dans le périmètre défini à l’article 2 ;
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Sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRÊTE :
 

Article 1er 
 
Le vendredi 29 juillet 2016, de 16 heures à 20 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et
les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure
pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à
l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.
 

Article 2
 

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués, hors agglomération de SAINT-MICHEL, à hauteur de
l’ancien poste frontière dit de Macquenoise dans le périmètre délimité par les voies suivantes : RD1050.
 

Article 3
 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République territorialement compétent.
 

Fait le 27 juillet 2016
 

Le préfet de l’Aisne   
 Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n°2016-713, en date du 27 juillet 2016, autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle
et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique

ou dans des lieux accessibles au public 

Le Préfet de l’Aisne,
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;
 
Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;
 
Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril  1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;
 
Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi n°
55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
 
Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à
l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;
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Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;
 
Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne ;
 
Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau  élevé  de  la  menace  terroriste  ayant  justifié  la  déclaration et  la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise  en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;
 
Considérant  que l’article 8-1 de la  loi  du 3 avril  1955 susvisée autorise le préfet,  durant  la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la
fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans
des lieux accessibles au public ;
 
 Considérant que le samedi 30 juillet 2016, compte tenu de la nécessité de renforcer la sécurité sur la zone
frontalière  avec la Belgique en cette  période estivale,  de  la  présence de la  force Sentinelle  sur  cette  zone
considérée,  des flux de personnes et  de  biens  ayant  court  dans cette  zone dont  fait  partie la commune de
HIRSON ;
 
Considérant,  dès lors,  qu’il  y a lieu d’autoriser  les officiers et  agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et  à la fouille des bagages et  à la visite des véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant  sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et
dans le périmètre défini à l’article 2 ;
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRÊTE :

Article 1er 
 
Le samedi 30 juillet 2016, de 20 heures à 0 heure, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et
les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure
pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à
l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.
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Article 2
 

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués, en agglomération à HIRSON, dans le périmètre délimité
par les voies suivantes : avenue du Général De Gaulle, avenue du Maréchal Joffre et rond-point dir « Trouée
d’Anor » (intersection RD1043/ RD 963).
 

Article 3
 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République territorialement compétent.
 

Fait le 27 juillet 2016
 

Le préfet de l’Aisne   
 Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n°2016-714, en date du 27 juillet 2016, autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle
et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique

ou dans des lieux accessibles au public 

Le Préfet de l’Aisne,
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;
 
Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;
 
Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril  1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;
 
Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi n°
55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
 
Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à
l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;
 
Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne ;
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Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau  élevé  de  la  menace  terroriste  ayant  justifié  la  déclaration et  la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise  en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;
 
Considérant  que l’article 8-1 de la  loi  du 3 avril  1955 susvisée autorise le préfet,  durant  la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la
fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans
des lieux accessibles au public ;
  
Considérant que le samedi 6 août 2016, compte tenu de la nécessité de renforcer la sécurité des personnes et des
biens à l’occasion de la course cycliste « 10e routes de France » féminine organisé au départ de la ville de Saint-
Quentin, de la présence d’un public estimé à plusieurs milliers de personnes, de la mobilisation de renforts
zonaux (unité de forces mobiles) destinés à sécuriser le parcours ;
 
Considérant,  dès lors,  qu’il  y a lieu d’autoriser  les officiers et  agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et  à la fouille des bagages et  à la visite des véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant  sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et
dans le périmètre défini à l’article 2 ;
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRÊTE :

 Article 1er 
 
Le samedi 6 août 2016, de 17 heures à 20 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et
les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure
pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à
l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.
 

Article 2
 

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués, en agglomération sur la place de l’Hôtel de ville de
SAINT-QUENTIN, dans le périmètre délimité par les voies suivantes : Rue du Petit Butin, rue Emile Zola, rue
de la Comédie, rue des Canonniers, Place des Campions, rue Saint-Jacques, rue de la Sellerie, rue des Toiles,
rue Saint-André et rue Croix Belle Porte.
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Article 3
 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République territorialement compétent.
 

Fait le 27 juillet 2016
 

Le préfet de l’Aisne   
 Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n°2016-715, en date du 27 juillet 2016, autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle
et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique

ou dans des lieux accessibles au public 

Le Préfet de l’Aisne,
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;
 
Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;
 
Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril  1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;
 
Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi n°
55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
 
Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à
l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;
 
Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne ;
 
Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau  élevé  de  la  menace  terroriste  ayant  justifié  la  déclaration et  la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise  en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;
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Considérant  que l’article 8-1 de la  loi  du 3 avril  1955 susvisée autorise le préfet,  durant  la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la
fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans
des lieux accessibles au public ;
  
Considérant que le dimanche 7 août 2016, compte tenu de la nécessité de renforcer la sécurité des personnes et
des biens à l’occasion de la course cycliste « 10e routes de France » féminine organisé au départ de la ville de
Saint-Quentin, de la présence d’un public estimé à plusieurs milliers de personnes, de la mobilisation de renforts
zonaux (unité de forces mobiles) destinés à sécuriser le parcours ;
 
Considérant,  dès lors,  qu’il  y a lieu d’autoriser  les officiers et  agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et  à la fouille des bagages et  à la visite des véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant  sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et
dans le périmètre défini à l’article 2 ;
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRÊTE :
 

Article 1er 
 
Le dimanche 7 août 2016, de 10h15 à 18 heures, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de
l’article 16 du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et
les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure
pénale peuvent procéder aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à
l'inspection visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant
sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public.
 

Article 2
 

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués, en agglomération à SAINT-QUENTIN, dans le périmètre
délimité par les voies suivantes : 
 
    - Quartier de l’Europe : délimité par les voies suivantes : Place de la Libération, Avenue de la Résistance,
Boulevard Alexandre Ribot,  rue  Raymond  Delmotte,  rue Camille  Desmoulins,  rue Georges  Pompidou,  rue
Henri Hertz, rue André Godin, rue d’Alembert,  rue Flemming,  Chemin de Morcourt,  Boulevard du docteur
Schweitzer ;
 
  -  Centre  ville  de  Saint-Quentin :  délimité  par  les  voies  suivantes :  Boulevard  Henri  Martin,  Boulevard
Richelieu, Boulevard Roosevelt, Boulevard Gambetta, rue Dachery, Boulevard Victor Hugo ;
 
  - Quartier de Remicourt : délimité par les voies suivantes : Boulevard Gambetta, Boulevard Roosevelt, Place
Crommelin, rue Georges Pompidou, rue du Château d’Eau, rue Raymond Delmotte, rue Ampère, rue Alexandre
Ribot, avenue de la Résistance, Boulevard Jean Bouin, rue du Général de Gaulle et rue Edouard Herriot ;
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-  Quartier  Saint-Jean :  délimité  par  les  voies  suivantes :  Rue  Georges  Pompidou,  avenue  des  anciens
combattants d’Afrique du Nord, rue de Cambrai, chemin de Cépy, rue Henriette Cabot, place Saint-Jean, rue du
Président JF Kennedy.
  

Article 3
 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République territorialement compétent.
 

Fait le 27 juillet 2016
 

Le préfet de l’Aisne   
 Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n°2016-716, en date du 27 juillet 2016, autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle
et la fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique

ou dans des lieux accessibles au public 

Le Préfet de l’Aisne,
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 20, 21, 78-2 (8e alinéa), 78-2-2 et 78-2-4 ;
 
Vu la loi n° 55-385 modifiée du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, et notamment son article 8-1 ;
 
Vu la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril  1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;
 
Vu les lois n° 2016-162 du 19 février 2016 et n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l’application de la loi n°
55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence ;
 
Vu la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à
l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste ;
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du  3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;
 
Vu le décret n°2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la loi n°55-385 du 3 avril
1955 ;
 
Vu le décret du 21 avril 2016 nommant Monsieur Nicolas BASSELIER, préfet de l’Aisne ;
 
Considérant  que la  prégnance  et  le  niveau  élevé  de  la  menace  terroriste  ayant  justifié  la  déclaration et  la
prorogation de l’état d’urgence créent des circonstances particulières justifiant la mise  en place de mesures
renforcées de surveillance et de sécurité ;
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Considérant  que l’article 8-1 de la  loi  du 3 avril  1955 susvisée autorise le préfet,  durant  la période d’état
d’urgence, à permettre aux officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16 du code de
procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, aux agents de police judiciaire et aux agents de police
judiciaire adjoints, mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale, à procéder
aux contrôles d'identité prévus au huitième alinéa de l'article 78-2 du même code, à l'inspection visuelle et à la
fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans
des lieux accessibles au public ;
  
Considérant que le lundi 8 août 2016, compte tenu de la nécessité de renforcer la sécurité des personnes et des
biens à l’occasion de la course cycliste « 10e routes de France » féminine organisé au départ de la ville de Saint-
Quentin, de la présence d’un public estimé à plusieurs milliers de personnes, de la mobilisation de renforts
zonaux (unité de forces mobiles) destinés à sécuriser le parcours ;
 
Considérant,  dès lors,  qu’il  y a lieu d’autoriser  les officiers et  agents mentionnés ci-dessus à procéder aux
contrôles d’identité prévus au huitième alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale et à l’inspection
visuelle et  à la fouille des bagages et  à la visite des véhicules circulant,  arrêtés ou stationnant  sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public, pendant le délai défini à l’article premier du présent arrêté et
dans le périmètre défini à l’article 2 ;
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRÊTE :

Article 1er 
 
Le lundi 8 août 2016, de 8h00 à 13h00, les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l’article 16
du code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire et les agents de
police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 1° bis et 1° ter de l'article 21 du code de procédure pénale peuvent
procéder  aux contrôles  d'identité  prévus  au  huitième  alinéa de l'article  78-2 du même  code,  à  l'inspection
visuelle et à la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie
publique ou dans des lieux accessibles au public.
 

Article 2
 

Les contrôles mentionnés à l’article 1er sont effectués, en agglomération à SAINT-QUENTIN, dans le périmètre
délimité par les voies suivantes : 
 
  -  Centre  ville  de  Saint-Quentin :  délimité  par  les  voies  suivantes :  Boulevard  Henri  Martin,  Boulevard
Richelieu, Boulevard Roosevelt, Boulevard Gambetta, rue Dachery, Boulevard Victor Hugo ;
 
  - Quartier du Faubourg Saint-Martin : délimité par les voies suivantes : Rue de la Chaussée Romaine, rue du
Commandant Charcot, rue Rossini, rue Wager, rue de Bourgogne, Boulevard du docteur Cordier, chemin de la
Tombelle, rue de Paris, rue du Canal, rue du Bac, rue des Jardinets, chemin des ponts, rue M.Bellonte, rue
Georges  Sand,  rue  Frédéric  Mistral,  rue  Gabriel  Hanotaux,  rampe  Saint-Prix,  rue  Jean  Moulin,  rue  Roger
Salengro,  rue  Ann  Morgan,  rue  Rouget  de  l’Isle,  rue  du  Vieux Port,  rue  du  capitaine  Guynemer,  rue  du
Commandant Raynal, Square Tricoteaux. 
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 Article 3
 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant de
groupement de gendarmerie nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne et dont un exemplaire sera
adressé sans délai au procureur de la République territorialement compétent.
 

Fait le 27 juillet 2016
 

Le préfet de l’Aisne   
 Signé : Nicolas BASSELIER

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAGEMENT
ET DU LOGEMENT DU NORD – PAS-DE-CALAIS – PICARDIE

Service Energie, Climat, Logement et Aménagement du Territoire 
Pôle Air Climat Energie

Décision n°02-03-2016 du 18 juillet 2016 d’approbation d’un projet d'ouvrage électrique Raccordement
électrique du parc éolien des Tournevents du COS sur le réseau public de distribution d’électricité - Communes

de SOMMETTE-EAUCOURT, OLLEZY et CUGNY WKN FRANCE

Le Préfet de l'Aisne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
Dossier 02-03-2016

VU le Code de l’Énergie ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements,

VU  l’arrêté  interministériel  du  17  mai  2001 fixant  les  conditions  techniques  auxquelles  doivent  satisfaire  les
distributions d'énergie électrique ;

VU l’arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux
publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article 13 du
décret n° 2011-1697 du 1er  décembre 2011  relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des autres
réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature technique à Monsieur le Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement du Nord – Pas-de-Calais – Picardie, pour le département de l’Aisne, 

VU l’arrêté préfectoral de subdélégation technique du 13 mai 2016 portant délégation de signature technique à Madame la
Cheffe du service énergie, climat, logement et aménagement du territoire  de la Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement du Nord – Pas-de-Calais – Picardie, pour le département de l’Aisne, 

VU le projet présenté le 25 mai 2016  par la société WKN FRANCE situé au 10, boulevard Emile Gabory – 44200
NANTES en vue de procéder, le territoire des communes de SOMMETTE-EAUCOURT, OLLEZY et CUGNY, au
raccordement  électrique  souterrain interne  du parc  éolien des Tournevents  du COS, 
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VU la consultation des maires et des gestionnaires des domaines publics concernés ouverte du 7 juin 2016 au 7 juillet
2016,

VU les avis favorables sans réserves du Président de la Communauté de Communes du Canton de Saint-Simon du 8
juin 2016, des Maires de CUGNY du 8 juin 2016 et d’OLLEZY du 9 juin 2016, 

VU l’avis du Président de la Chambre d’agriculture de l’Aisne du 15 juin 2016,

VU l'avis de l’Union des syndicat de l’énergie du département de l’aisne du 20 juin 2016 et la réponse de WKN
FRANCE du 8 juillet 2016,

VU l'avis de la Direction départementale des territoires du 24 juin 2016,

CONSIDERANT que le projet présenté est soumis aux dispositions des articles R. 323-26 et R. 323-27, même si le
niveau de tension est inférieur à 50 kilovolts, et à celles des articles R. 323-28, R. 323-30 à R. 323-35, R. 323-38, R.
323-39 et R. 323-43 à R. 323-48 du code de l'énergie en tant qu' ouvrage assimilable au réseau public de distribution
conformément à l'article R323-40 du même code, 

CONSIDERANT que le dossier présenté par la société susmentionnée est conforme à l’article R.323-27 du code de
l'énergie,

CONSIDERANT que les parties consultées ont disposé d’un délai d’un mois pour présenter leurs observations et que
passé ce délai, leur avis est réputé donné conformément à l’article  R.323-27 du code de l'énergie,

CONSIDERANT que le projet n’est pas incompatible ou redondant avec les missions confiées aux gestionnaires de
réseaux publics d’électricité conformément à l'article R323-40 du code de l'énergie,

SUR PROPOSITION  du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Nord – Pas-
de-Calais – Picardie,

DECIDE

Article  1 er :  La  société  société WKN FRANCE  situé au 10, boulevard Emile Gabory – 44200 NANTES  est
bénéficiaire de la présente approbation du projet d’ouvrage électrique au titre de l’article R323-40 du code de
l'énergie, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté.

Article 2 : Le projet d’ouvrage relatif à la construction de la première phase de raccordement électrique du parc
éolien des Tournevents du COS, présenté par le bénéficiaire, tel que prévu dans le dossier de demande présenté
le 25 mai 2016, est approuvé.
A charge pour le bénéficiaire de respecter les dispositions des arrêtés ministériels déterminant les conditions
techniques  auxquelles  doivent  satisfaire  les  distributions  d’énergie  électrique,  la  mise  en  application  de  la
réforme  DT/DICT  et  notamment  de  consulter  le  téléservice  « www.réseaux-et-canalisations.gouv.fr »
conformément aux articles L554-1 à L554-5 et R554-1 à R554-38 du code de l'environnement.
La présente approbation est délivrée sans préjudice des droits des tiers qui sont et demeurent réservés, sous
réserve du respect de la réglementation en vigueur en matière de permis de construire.
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Article 3 : Le contrôle technique prévu à l’article R323-30 du code de l'énergie est effectué lors de la mise en
service de l’ouvrage. 

Les modalités de ce contrôle respectent les dispositions de l’arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux
modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics d’électricité, des ouvrages assimilables à ces
réseaux publics et des lignes directes prévues à l’article R323-30 susnommé.
Le maître d’ouvrage adresse au Directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement de la
région Nord – Pas-de-Calais – Picardie un exemplaire du compte-rendu des contrôles effectués.

Article 4 : Au terme de la construction des ouvrages, le bénéficiaire de la présente approbation communique au
gestionnaire du réseau public de distribution d'électricité concerné les informations nécessaires à l'opération
d'enregistrement prévue à l'article R. 323-29 du code de l'énergie.
Sont notamment communiqués l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction, leurs
caractéristiques électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations
significatives  de  maintenance  ainsi  que  la  date  du  contrôle  technique  prévu  à  l'article  3  de  la  présente
approbation.

Article 5 : La présente décision sera notifiée au bénéficiaire. Elle sera également publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Aisne et affichée dans les mairies de SOMMETTE-EAUCOURT, CUGNY et
OLLEZY pendant une durée minimale de deux mois.

Article 6 : Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Amiens
(14, rue Lemerchier - 80011 AMIENS Cedex) dans le délai de deux mois à compter de l’exécution des mesures
de  publicité  mentionnées  à  l’article  5  et  cela,  conformément  à  l’article  R.421-5  du  code  de  justice
administrative.

Article  7 :  Monsieur  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Aisne,  Monsieur  le  Directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement du Nord – Pas-de-Calais – Picardie, Messieurs les Maires
de  SOMMETTE-EAUCOURT,  CUGNY  et  OLLEZ  et  le  bénéficiaire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à LILLE, le 18 juillet 2016,

Pour le Préfet de l’Aisne et par délégation,
Pour le Directeur et par délégation

La Cheffe du service énergie, climat, logement et aménagement du territoire,
Signé : Corinne BIVER
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AVIS DE CONCOURS - CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU-THIERRY

Avis de recrutement sans concours d’adjoints administratifs de 2ème classe,
 n°2016-717, en date du 19 juillet 2016.
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Avis de concours interne sur titres n°2016-718, en date du 19 juillet 2016, 
pour l’accès au corps des Cadres de santé au centre hospitalier de Château-Thierry
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